
Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous Henri , Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 13 juillet 2006 portant reorganisation du Centre psycho-social et 
d'accompagnement scolaires, notamment son article 2 ; 

Vu la fiche financiere ; 

Vu les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de commerce, de la Chambre des 
fonctionnaires et employes publics, de la Chambre des metiers et de la Chambre des 
salaries ; 

Vu l'avis du Conseil superieur pour certaines Professions de Sante ; 

Vu l'avis de la Commission nationale pour la protection des donnees ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et 
de Notre Ministre des Finances, et apres deliberation du Gouvernement en conseil ; 

Arretons: 

Chapitre 1e• - Definitions. 

Art. 18
'. Au sens du present reglement, on entend par : 

1. Centre : centre psycho-social et d'accompagnement scolaires ; 
2. demandeur : personne physique qui introduit une demande en obtention d'une 

subvention pour menage a faible revenu ; 
3. eleve : personne pour qui la demande est introduite et qui est inscrite a temps plein , 

ou en formation concomitante, dans un etablissement scolaire; 
4. eleve majeur: personne ayant atteint la majorite qui introduit la demande en obtention 

de la subvention du maintien scolaire; 
5. enfant : personne autre que l'eleve faisant partie du menage du demandeur, y etant 

declaree et pour laquelle le demandeur pen~oit des allocations familiales ou qui soit 
est inscrite a temps plein, ou en formation concomitante, dans un etablissement 
scolaire, soit poursuit des etudes superieures conformement a !'article 2 de la loi du 
24 juillet 2014 concernant l'aide financiere de l'Etat pour etudes superieures. Est 
egalement considere comme enfant l'eleve de l'enseignement secondaire et de 
l'enseignement secondaire technique qui est autorise par le ministre ayant la formation 
professionnelle dans ses attributions a suivre sa formation professionnelle a 
l'etranger ; 

6. etablissement scolaire : un etablissement de l'enseignement secondaire ou 
secondaire technique luxembourgeois, y compris les etablissements d'enseignement 
prive sous regime contractuel suivant les programmes de l'enseignement 
luxembourgeois ; 

7. menage : communaute domestique dans laquelle habitent le demandeur, l'eleve, tout 
autre enfant, ainsi que toutes les personnes qui vivent dans le cadre d'un foyer 
commun et dont ii faut admettre qu'elles disposent d'un budget commun. La situation 
de composition du menage prise en compte est celle du moment de !'introduction de 
la demande en obtention d'une subvention pour menage a faible revenu ou d'une 
subvention du maintien scolaire, dOment documentee par le registre national des 
personnes physiques ; 
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8. ministre : ministre ayant !'Education nationale dans ses attributions ; 
9. Service : service psycho-social et d'accompagnement scolaires d'un etablissement de 

l'enseignement secondaire ou secondaire technique ; 
10. subvention pour menage a faible revenu : allocation annuelle accordee aux menages 

a faible revenu et ayant un ou plusieurs enfants a charge, introduite par la loi modifiee 
du 13 juillet 2006 portant reorganisation du centre psycho-social et 
d'accompagnement scolaires sous le nom de subvention ; 

11. subvention du maintien scolaire : allocation mensuelle au benefice de l'eleve majeur 
en risque de decrochage scolaire suite a une situation de detresse psycho-sociale, 
vivant seul et ayant des frais de logement et de vie a payer. 

Chapitre 2 - La subvention pour menage a faible revenu. 

Art. 2. La subvention pour menage a faible revenu est une subvention annuelle destinee a 
!'acquisition de materiel scolaire et a la participation aux frais d'activites periscolaires et 
parascolaires. 

Art.3. (1) Le demandeur introduit la demande en obtention de la subvention pour menage a 
faible revenu pour l'eleve qui est a sa charge. 

(2) Pour qu'une demande en obtention d'une subvention pour menage a faible revenu soit 
recevable, le demandeur doit : 

1. etre une personne physique majeure au jour de !'introduction de la demande ; 
2. resider avec l'eleve pour le compte duquel la demande est introduite et etre investi de 

l'autorite parentale; 
3. faire partie d'un menage vivant en dessous du seuil de faible revenu , tel que fixe a 

!'article 5 ; 
4. ne pas etre beneficiaire pour l'eleve d'une autre aide ou subvention octroyee par le 

Centre, par le Service de la formation professionnelle ou par l'Office luxembourgeois 
de l'accueil et de !'integration ; 

5. introduire la demande au plus tard pour le 15 octobre de l'annee scolaire pour laquelle 
la subvention est demandee. 

(3) Le demandeur doit introduire une demande separee pour chaque eleve qui est a sa 
charge. 

Art. 4. (1) Le demandeur adresse la demande en obtention de la subvention pour menage a 
faible revenu signee, ensemble avec les pieces justificatives, au Service ou, a defaut, au 
Centre moyennant le formulaire specifique. 

(2) La demande signee doit etre accompagnee des pieces suivantes : 

1. un certificat d'affiliation du Centre commun de la securite sociale pour toute l'annee 
calendaire precedant la date du depot de la demande. Un tel certificat est a presenter 
pour toutes les personnes majeures membres du menage ; 

2. les attestations de revenus des trois derniers mois, hormis le mois d'aoOt, du 
demandeur et le cas echeant de son epoux(se), ou de sa/son partenaire au sens de 
la loi modifiee du 9 juillet 2004 relative aux effets legaux de certains partenariats ou 
de sa/son concubin( e) ; 

3. un certificat attestant le versement des allocations familiales, ou a defaut une copie de 
l'extrait du dernier versement des allocations familiales. L'allocation de rentree scolaire 
n'est pas prise en compte ; 
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4. pour les personnes concernees, le plus recent certificat de revenu du bureau 
d'imposition attestant le revenu des independants, agriculteurs et viticulteurs, ainsi 
qu'une copie du dernier releve du Centre commun de la securite sociale declarant le 
revenu imposable sur base duquel sont fixees les cotisations en matiere de securite 
sociale; 

5. pour les personnes concernees, un rapport social ou une enquete sociale du Service 
ou, a defaut, du Centre concernant l'eleve ; 

6. le certificat d'inscription de l'eleve dans un etablissement scolaire. Le tampon de 
l'etablissement scolaire, signe et date, appose sur la demande vaut certificat 
d'inscription; 

7. pour les personnes concernees, un certificat d'inscription aux etudes post-secondaires 
d'autres membres du menage. 

La demande est preparee par le Service, transmise au Centre pour analyse et controle et 
soumise au ministre pour decision. 

(3) Le demandeur est tenu , dans un delai de dix jours ouvrables de fournir, sur demande du 
Service ou du Centre, tous les renseignements et documents juges necessaires pour 
constater si les conditions d'octroi de la subvention demandee sont remplies. Le defaut de 
presentation des pieces dans les delais prevus vaut refus de la demande. 

Le Service et le Centre ont acces au registre national des personnes physiques, afin de verifier 
la composition du menage. En cas de doute ou d'incoherence quant au lieu de residence ou 
quant a la composition du menage du demandeur, un certificat de residence elargi peut etre 
demande. 

Art. 5. (1) La subvention pour menage a faible revenu depend d'un ind ice social attribue en 
fonction de la situation du menage et du revenu mensuel net disponible adapte aux variations 
de l'indice du coot de la vie arretes au moment de !'introduction de la demande selon le tableau 
prevu a !'annexe 1 qui fait partie integrante du present reglement grand-ducal. Elle reste 
acquise en cas de changement de la situation apres notification de la decision du ministre. 

Pour la determination du menage et du revenu mensuel net disponible, seul le demandeur et 
son epoux(se), ou de sa/son partenaire au sens de la loi modifiee du 9 juillet 2004 relative aux 
effets legaux de certains partenariats ou de sa/son concubin(e) sont pris en compte. 

(2) Le montant est accorde selon l'indice social attribue au menage, conformement a !'annexe 
2. II est adapte aux variations de l'indice du coot de la vie. 

(3) En cas d'autorite parentale conjointe et de residence alternee de l'enfant, les parents 
decident librement lequel des parents agit comme demandeur. 

(4) Pour le calcul de l'indice social, l'eleve est considere comme enfant s'il vit soit avec ses 
pere ou mere, soit avec toute autre personne physique l'ayant a sa charge. 

Par derogation a l'alinea 1er, l'eleve est considere comme adulte pour la determination de 
l'indice social lorsque l'eleve vit seul ou en concubinage avec ou sans enfants a charge, et ne 
peut pretendre au benefice de la subvention du maintien scolaire. 

(5) Le revenu mensuel net disponible du menage est constitue par : 

1. des revenus nets vises a !'article 10 de la loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant 
l'impot sur le revenu , deduction faite des cotisations sociales et des impots 
effectivement retenus, y compris les remunerations pour les heures de travail 
supplementaires; 

4 



2. des indemnites de chomage ; 
3. du revenu minimum garanti ; 
4. des pensions de survie ou des pensions attribuees par une caisse de pension d'un 

pays a l'etranger, 
5. de l'indemnite perc;ue pendant le conge parental; 
6. des pensions alimentaires perc;ues; 
7. des rentes d'invalidite et d'accident; 
8. de !'allocation d'education; 
9. des revenus provenant de la location de biens; 
10. du forfait journalier pour le placement familial ou l'accueil socio-educatif en famille 

d'accueil d'apres la formule d'accueil de jour et de nuit ou de jour, conformement a 
!'article 15 de la loi modifiee du 16 decembre 2008 relative a l'aide a l'enfance et a la 
famille , limite a la part indemnisation. 

11 . des revenus imposables d'une activite d'independant, d'agriculteur ou de viticulteur, 
documente par le certificat le plus recent du bureau d'imposition. 

Les pensions alimentaires versees sont deduites du revenu mensuel net disponible. 

La moyenne arithmetique des trois derniers mois precedant !'introduction de la demande 
determine le seuil de revenu , le mois d'aoOt n'etant pas pris en consideration . 

Art. 6. La subvention pour menage a faible revenu au profit de l'eleve est versee par le Centre 
au demandeur avant le 1 er mai de l'annee scolaire pour laquelle elle est demandee. 

Le Centre peut cependant verser une premiere tranche de la subvention, dont le montant ne 
peut etre superieur a 300.- Euros, endeans le premier trimestre de l'annee scolaire. Le solde 
est verse aux conditions decrites a l'alinea precedent. 

S'il est constate, soit qu'une ou plusieurs conditions du present reglement ne sont plus 
respectees par le demandeur, soit que ce dernier a per9u indOment des sommes sur base de 
declarations incompletes ou fausses, le versement de la subvention est arrete et l'aide 
indOment touchee est a restituer, avec effet retroactif, a la Tresorerie de l'Etat. 

II est en outre passible des peines prevues a !'article 496 du Code penal. 

Art. 7. Les demandes introduites apres le delai fixe, ou ne remplissant pas les conditions 
d'eligibilite relatives au revenu sont classees sans suites. Le demandeur est informe par le 
Centre des motifs du classement sans suite de la demande. 

Le Centre notifie la decision a au demandeur et adresse une copie au Service. 

La decision de classement sans suites ou de refus est susceptible d'un recours gracieux a 
presenter par ecrit au ministre et/ou d'une reclamation aupres de !'Ombudsman. 

Le demandeur peut introduire un recours en annulation devant le tribunal administratif, a 
exercer par ministere d'avocat a la Cour endeans les trois mois a partir du jour de la notification 
de la decision de refus. 

Chapitre 3 - La subvention du maintien scolaire. 

Art.8. La subvention du maintien scolaire est destinee a assurer les frais de vie et de logement 
de l'eleve ayant atteint la majorite qui est contraint, en raison d'une situation de detresse 
psycho-sociale , a habiter en dehors du milieu familial , et qui ne peut pretendre aux forfaits 
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journaliers prevus a !'article 15 de la loi modifiee du 16 decembre 2008 relative a l'aide a 
l'enfance et a la famille. 

Elle n'est pas cumulable avec la subvention pour menage a faible revenu . 

Art. 9. (1) La demande en obtention de la subvention du maintien scolaire est introduite par 
l'eleve majeur inscrit a plein temps ou en formation concomitante dans un etablissement de 
l'enseignement secondaire ou secondaire technique public luxembourgeois, ainsi que les 
etablissements d'enseignement prive sous regime contractuel suivant les programmes de 
l'enseignement public luxembourgeois. La demande peut etre introduite aupres du Service 
ou, a defaut, aupres du Centre a tout moment de l'annee scolaire. 

La demande est accompagnee d'un rapport social et financier etabli par le Service ou, a 
defaut, du Centre et des pieces justificatives suivantes : 

1. le contrat de bail , le contrat de mise a disposition, la facture de l'internat scolaire ou la 
convention type conclue avec un tiers, specifiant le mode de paiement des charges 
locatives privatives et communes ; 

2. le certificat d'inscription de l'eleve majeur dans un etablissement scolaire. Le tampon 
de l'etablissement scolaire, signe et date, appose sur la demande vaut certificat 
d'inscription. 

La demande est instruite par le Service et transmise datee et signee au Centre pour controle 
et qui la soumet pour decision au ministre. 

(2) Le demandeur est tenu, dans un delai de dix jours ouvrables, de fournir, sur demande du 
Service ou du Centre, tous les renseignements et documents juges necessaires pour 
constater si les conditions d'octroi de la subvention du maintien scolaire demandee sont 
remplies. II en est de meme apres l'octroi de la subvention du maintien scolaire. Le defaut de 
presentation des pieces dans les delais prevus vaut refus de la demande. 

Le Service et le Centre ont acces au registre national des personnes physiques, afin de verifier 
la composition du menage. En cas de doute ou d'incoherence quant au lieu de residence ou 
quant a la composition du menage du demandeur, un certificat de residence elargi peut etre 
demande. 

(3) Pour l'obtention de la subvention du maintien scolaire, le revenu mensuel net de l'eleve 
majeur est pris en compte afin de fixer le montant de la subvention du maintien scolaire a 
accorder. Le mode de calcul est prevu a l'annexe 3. 

Le revenu mensuel net disponible est calcule en additionnant : 

1. les allocations familiales, a !'exception des allocations familiales versees pour le ou les 
enfant(s) du demandeur ; 

2. la pension alimentaire ; 
3. la rente d'orphelin ; 
4. le salaire autre qu'un salaire etudiant paye dans le cadre d'un emploi etudiant ; 
5. la subvention loyer en application de la loi du 9 decembre 2015 portant introduction 

d'une subvention de loyer et modifiant: a) la loi modifiee du 25 fevrier 1979 concernant 
l'aide au logement; b) la loi modifiee du 29 avril 1999 portant creation d'un droit a un 
revenu minimum garanti ; c) la loi modifiee du 21 septembre 2006 sur le bail a usage 
d'habitation et modifiant certaines dispositions du Code civil ; 

6. !'allocation de chomage, le revenu minimum garanti et l'allocation de loyer ; 
7. tout revenu de remplacement ou indemnite non-occasionnelle ; 
8. les interets et produits en capitaux ; 
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9. l'indemnite d'apprentissage ; 
10. l'aide ou l'indemnite a la formation accordee par le Service de la formation 

professionnelle. 

Art. 10. Le montant attribue est calcule en fonction des frais de vie garantis a chaque eleve 
majeur, des frais de logement et des charges locatives privatives et communes et du revenu 
mensuel net disponible du menage de l'eleve. II est adapte aux variations de l'indice du coot 
de la vie. 

Lejeune per9oit un montant de 570. - Euros par mois pour frais de vie. 

A ce montant s'ajoute un montant plafonne en fonction de la situation de logement de l'eleve 
majeur : 

1. un maximum de 700. - Euros, charges communes incluses, si l'eleve loue un bien. Le 
montant alloue est majore de maximum 90.-Euros pour charges locatives privatives; 

2. un forfait de 300.- Euros par mois si l'eleve est loge aupres d'un tiers, conformement 
aux dispositions de !'article 9, alinea 2, point 1. 

Le total mensuel obtenu par !'addition des montants ci-dessus est diminue du revenu eventuel 
prevu a !'article 9. 

Nonobstant le montant de la subvention du maintien scolaire accorde, l'eleve majeur adroit a 
un montant forfaitaire de 300. - Euros par annee scolaire pour l'achat du materiel scolaire. Ce 
montant forfaitaire s'ajoute au montant de la subvention du maintien scolaire dO et ii est verse 
en une fois. Un douzieme de ce montant annuel est comptabilise pour le calcul du plafond 
mensuel maximal autorise tel que prevu par !'article 2 de la loi modifiee du 13 juillet 2006 
portant reorganisation du Centre psycho-social et d'accompagnement scolaires. 

En cas de cohabitation de plusieurs eleves majeurs independamment eligibles pour la 
subvention du maintien scolaire, le montant auquel pourrait pretendre un eleve majeur seul 
est reduit a 75 pourcent a partir de la deuxieme personne. Le montant total dO aux eleves qui 
cohabitent est verse a parts egales a chacun des eleves. 

La subvention du maintien scolaire est majoree de 180.-Euros par enfant vivant dans le 
menage de l'eleve majeur et pour lequel ii per9oit des allocations familiales. 

Les montants susmentionnes sont ceux valables au 1er janvier 2017 (indice: 794,54). 

Sous peine de restitution de l'aide, l'eleve majeur beneficiant de la subvention du maintien 
scolaire est tenu d'informer sans delai le directeur du Centre de tout changement de sa 
situation susceptible d'influencer l'octroi, la suppression ou le montant de la subvention du 
maintien scolaire. 

Art. 11. ( 1) La subvention du maintien scolaire est accordee a partir du mois de la date de 
transmission de la demande signee au Centre. Elle est accordee pour l'annee scolaire en 
cours, sous reserve des dispositions de !'article 13. 

Elle est versee sur le compte de l'eleve majeur demandeur par tranche de trois mois. A titre 
exceptionnel, par decision du Centre, le Service entendu en son avis et dans l'inten~t de l'eleve 
majeur, le versement peut etre mensuel pour une periode limitee a l'annee scolaire en cours. 

Le droit a la subvention du maintien scolaire est maintenu pour le prochain trimestre de l'annee 
scolaire subsequente si les conditions suivantes se trouvent toujours rem plies : 
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1. l'eleve majeur poursuit sa scolarite a temps plein ou en regime concomitant ; 
2. l'eleve majeur est suivi par le service psycho-social et d'accompagnement scolaires 

de son etablissement scolaire ; 
3. la situation de revenu reste inchangee. Au cas contraire, le montant de la subvention 

du maintien scolaire est revue pour le trimestre suivant compte tenu du changement 
descondffionsdebase ; 

4. l'eleve majeur n'est pas en possession d'un diplome de fin d'etudes secondaires, d'un 
diplome de fin d'etudes secondaires techniques, d'un diplome de technicien, d'un 
diplome d'aptitude professionnelle ou d'un certificat de capacite professionnelle. 

(2) Apres la delivrance d'un diplome tel que prevu au point 4 du paragraphe 1°', l'eleve majeur 
conserve le droit a la subvention du maintien scolaire pendant une periode maximale de trois 
mois, s'il est inscrit a des etudes universitaires ou post-secondaires, ou s'il n'est pas entre 
dans la vie professionnelle pendant cette periode. Sur demande de l'eleve majeur et en 
concertation avec le Service, le Centre maintiendra pour cette periode le dernier montant 
verse. La subvention du maintien scolaire expire de plein droit apres trois mois, 
respectivement avant cette date avec l'obtention , soit de bourses d'etudes, soit d'un revenu 
professionnel ou de remplacement. 

Art. 12. Les demandes introduites incompletes ou ne remplissant pas les conditions 
d'eligibilite relatives au revenu sont classees sans suites. Le demandeur est informe par le 
Centre des motifs du classement sans suite de la demande. 

La decision d'octroi ou de refus de la subvention du maintien scolaire est prise par le ministre. 
Elle renseigne sur le montant accorde, respectivement sur le ou les motifs du refus et sur les 
voies et delais de recours. 

Le Centre notifie la decision a l'eleve majeur et adresse une copie au Service. 

La decision de classement sans suites ou de refus est susceptible d'un recours gracieux a 
presenter par ecrit au ministre eUou d'une reclamation aupres de !'Ombudsman. 

Le demandeur peut introduire un recours en annulation devant le tribunal administratif, a 
exercer par ministere d'avocat a la Gour endeans les trois mois a partir du jour de la notification 
de la presente. 

t 
Art. 13. (1) Les dossiers relatifs a la subvention du maintien scolaire peuvent a tout moment 
faire l'objet d'un reexamen par le Service ou le Centre. 

Sur initiative soit du Service ou soit du Centre, ou sur demande des personnes concernees, 
toute decision d'octroi de la subvention du maintien scolaire est susceptible d'un reexamen 
notamment en cas de changement de leur revenu, de la composition du menage, des frais 
lies au logement ou de la situation scolaire. Si les donnees du dossier justifient l'allocation de 
la subvention ou !'augmentation du montant de la subvention du maintien scolaire deja 
allouee, cette aide est accordee a partir de la date de la demande en reexamen. 

(2) Si lors du reexamen , ii est constate, soit qu'une ou plusieurs conditions du present 
reglement ne sont plus respectees par le demandeur, soit que ce dernier a perc;u indOment 
des sommes sur base de declarations incompletes ou fausses, le versement de la subvention 
est arrete et l'aide indOment touchee est a restituer, avec effet retroactif, a la Tresorerie de 
l'Etat. 

II est en outre passible des peines prevues a !'article 496 du Code penal. 
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Chapitre 4 - Dispositions additionnelles et finales. 

Art. 14. Les eleves d'un menage a indice social 5 tel que prevu a !'article 4, paragraphe 6 et 
beneficiant de la subvention pour menage a faible revenu , ainsi que les eleves majeurs 
beneficiant de la subvention du maintien scolaire ont acces au restaurant scolaire de 
l'etablissement scolaire a un prix preferentiel. Cet acces est soumis a l'accord du Service, et 
est garanti par l'operateur de la restauration scolaire dependant du ministere ayant !'Education 
nationale dans ses attributions. 

Art. 15. Dans !'ensemble des reglements grand-ducaux en vigueur, les termes «Centre de 
psychologie et d'orientation scolaires» sont remplaces par ceux de «Centre psycho-social et 
d'accompagnement scolaires», et les termes «service de psychologie et d'orientation 
scolaires» sont remplaces par ceux de «service psycho-social et d'accompagnement 
scolaires». 

Art. 16. Le present reglement entre en vigueur a partir de la rentree scolaire 2017 /2018. 

Art. 17. Notre Ministre de !'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et Notre 
Ministre des Finances sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present 
reglement qui sera publie au Journal officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 
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ANNEXE 1: 

Montant mensuel net disponible (valable au 1er janvier 2017 (indice: 794,54)). 

Montant mensuel net 
Premier adulte 1.822 € 
Adulte subseauent 911€ 
Supplement par enfant 607€ 

Tableau des indices sociaux au 1•r janvier 2017 (indice: 794,54) 

Revenu mensuel net disponible du menage 

1 adulte avec 1 enfant 2.429€ 2.186€ 1.943€ 1.700 € 1.457€ 
1 adulte avec 2 enfants 3.036 € 2.732 € 2.429€ 2.125€ 1.822 € 
1 adulte avec 3 enfants 3.643 € 3.279 € 2.914€ 2.550€ 2.186 € 

1 adulte avec 4 enfants 4.250€ 3.825 € 3.400€ 2.975 € 2.550 € 

1 adulte avec 5 enfants 4.857 € 4.371 € 3.886 € 3.400€ 2.914€ 
1 adulte avec 6 enfants 5.464€ 4.817 € 4.372€ 3.825 € 3.278€ 
+ par enfant supplementaire au-dela du 5e 
enfant + 607€ +546€ +486€ + 425€ + 364€ 

2 adultes avec 1 enfant 3.340€ 3.006 € 2.672 € 2.338 € 2.004 € 

2 adultes avec 2 enfants 3.947 € 3.552 € 3.158 € 2.763 € 2.368 € 

2 adultes avec 3 enfants 4.554€ 4.099 € 3.643 € 3.188€ 2.732 € 
2 adultes avec 4 enfants 5.161 € 4.645€ 4.129 € 3.613€ 3.097 € 

2 adultes avec 5 enfants 5.768€ 5.191 € 4.614 € 4.038 € 3.461 € 

2 adultes avec 6 enfants 6.375€ 5.736 € 4.614 € 4.038 € 3.461 € 
+ par enfant supplementaire au-dela du 5e 
enfant + 607€ +546€ + 486€ +425€ + 364€ 

lndice social 1 2 3 4 5 
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ANNEXE 2: 

Tableau des montants annuels de la subvention pour menage a faible revenu en 
fonction de l'indice social (valable au 1er janvier 2017 (indice: 794,54)). 

lndice Subvention pour Acces au repas au 
social menage a faible restaurant scolaire a un 

revenu prix preferentiel 
5 900€ Qui 
4 900€ Non 
3 800€ Non 
2 700€ Non 
1 600€ Non 
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